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La Formation obligatoire des Agents Territoriaux 
Références: - Loi n "84-594 du 12 juil/et 1984 modifiée, relative à la formation des agents de la FPT. 

- Loi n '2007-209 du 19 février 2007 relative à la Fonction Publique Territoriale 
- Décret n '2008-512 du 29 mai 2008 relatif à la formation statutaire obligatoire des fonctionnaÎres 
territoriaux. 
- Décret n '2008-513 du 29 mai 2008 modifiant les statuts particuliers de certains cadres d'emplois de la 
Fonction Publique Territoriale 

Les dispositions contenues dans cette fiche s'appliquent à l'ensemble des cadres d'emplois, hormis 
ceux des sapeurs-pompiers professionnels et de la police municipale, pour lesquels sont prévus des 
dispositifs spécifiques (se reporier au statut pariiculier concerné). 

l ) Principes généraux 

A) L. 1 obligation de formation 

./ La mise en œuvre de l'obligation 

Dans le cadre de la formation obligatoire dé'finie par les statuts particuliers, les fonctionnaires 
territoriaux sont astreints à suivre (ari. 1er et 2 loi n084-594 du 12/07/84) : 

- des actions favorisant l'intégration dans la FPT, dispensées aux fonctionnaires de toutes catégories 

- des actions de professionnalisation, dispensées aux fonctionnaires tout au long de la carrière et à 
l'occasion de l'affectation dans un poste à responsabilité. 

La nomination ou la titularisation dans la FPT, ainsi que l'accès d'un fonctionnaire titulaire à un 
nouveau cadre d'emplois, corps, emploi ou grade, peuvent être subordonnés à l'accomplissement d'une 
formation obligatoire, dans les conditions prévues par les statuts particuliers (ari. 3 loi n084-594 du 12/07/84). 

L'autorité territoriale arrête, en concertation avec chaque agent et avec le concours du CNFPT, les 
modalités de suivi des formations obligatoires et le choix de l'action de formation de professionnalisation, 
selon l'évaluation des besoins de l'agent et dans le respect du plan de formation (ari. 3 décr. n02008-512 du 
29/05/08). 

l'autorité territoriale informe chaque année les agents de l'état de leurs obligations. 

A l'issue de chaque session, le CNFPT transmet à l'agent et à l'autorité territoriale une attestation, qui 
est versée au dossier individuel (ari. 5 décr. n02008-512). 

./ Situation de l'agent 

Pendant les périodes de formation obligatoire, le fonctionnaire est maintenu en position d'activité, sauf 
s'il est détaché auprès d'un organisme de formation (ari. 4 loi n084-594 du 12/07/84). 

L'autorité territoriale lui accorde les autorisations d'absence nécessaires pour suivre, sur le temps de 
service, les actions de formation (ari. 4 décr. n02008-512). 

Une indemnisation peut être accordée pour les frais de déplacement engagés par l'agent à l'occasion 
d'une formation. 



B) Rôle du CNFPT 

Le centre national de la fonction publique territoriale est chargé de l'organisation et de la mise en 
œuvre des formations d'intégration et de professionnalisation (art. 2décr. n02008-512) : 

- il en arrête chaque année le calendrier et les programmes; les collectivités l'informent, avant le 1er 

janvier de chaque année, de l'état prévisionnel de leurs effectifs à cette date et de leur évolution pour 
l'année à venir 

-il fixe les contenus des formations d'intégration, il établit les programmes des formations de 
professionnalisation en tenant compte des priorités inscrites dans les plans de formation des collectivités 

- il les porte à la connaissance des autorités territoriales 
- il met en œuvre les actions de formation correspondantes; il peut passer à cette fin des conventions 

avec les administrations et établissements. 

II ) Formation dl intégration 

A) Cadre général 

./ Principe et champ d'application 

Cette formation doit permettre aux fonctionnaires de connaître l'environnement territorial dans lequel 
ils exercent leurs missions (art. 6décr. n02008-512). 

Elle peut être commune aux fonctionnaires de différents cadres d'emplois (art. 8décr. n02008-512). 

Elle ne s'applique pas (art. 6décr. n02008-512) : 

- aux membres des cadres d'emplois dont le statut particulier prévoit qu'ils sont nommés en qualité 
d'élève par le CNFPT après avoir été déclarés aptes par le jury de concours (cadres d'emplois des 
administrateurs, des conservateurs du patrimoine et des conservateurs de bibliothèques) 

- aux agents recrutés par voie de promotion interne. 

Les statuts particuliers définissent la durée et les conditions de fractionnement de cette formation, qui 
est dispensée au cours de la première année suivant la nomination dans le cadre d'emplois. Ils peuvent 
également établir dans quelle mesure la formation est préalable à l'exercice des missions afférentes au 
cadre d'emplois (art. 7décr. n02008-512). 

La titularisation est subordonnée, sauf dispositions statutaires contraires, au respect de l'obligation de 
suivi de la formation d'intégration (art. 10 décr. n02008-512). 

Ainsi, tous les statuts particuliers concernés prévoient que la titularisation est prononcée au vu, 
notamment, d'une attestation de suivi de la formation d'intégration établie par le CNFPT. 

Dès la nomination d'un fonctionnaire qui y est astreint, l'autorité territoriale informe le CI\JFPT (art. 9 
décr. n02008-512) . 

./ Mise en œuvre par les statuts particuliers 

Les statuts particuliers concernés prévoient les règles suivantes: 

- en catégorie A et B : la formation doit être suivie au cours du stage; 
- en catégorie C : la formation doit être suivie dans l'année suivant la nomination dans le cadre 

d'emplois, ce qui signifie que les agents dispensés de stage y sont assujettis; 
- pour tous les cadres d'emplois, la durée de la formation d'intégration est de cing jours 

B) Cas particulier : la formation initiale d'application préalable à la nomination 

Certains statuts particuliers peuvent prévoir que les lauréats aux concours sont nommés en qualité 
d'élève par le CNFPT pour accomplir une formation initiale d'application, à l'issue de laquelle ils sont 
inscrits sur liste d'aptitude (art. 45 loi n084- 53 du 26/01/84). 



Sont concernés les cadres d'emplois suivants: 

- administrateurs, conservateurs de bibliothèques, conservateurs du patrimoine, majors et lieutenants 
de sapeurs- pompiers professionnels, pour le grade de lieutenant uniquement (possibilité non mise en œuvre 
par le statut particulier) 

Ces agents reçoivent une formation initiale d'application, dans les conditions prévues par le décret 
n "96- 270 du 29 mars 1996. Ils ne sont pas assujettis à la formation d'intégration. 

III) Formation de professionnalisation 

A) Généralités 

Les agents peuvent bénéficier d'actions de professionnalisation tout au long de leur carrière et à 
l'occasion d'une affectation dans un poste de responsabilité (art. 1er loi n084-594 du 12/07/84). 

Ces actions visent à permettre l'adaptation à l'emploi et le maintien à niveau des compétences; elles 
prennent trois formes (art. 11 décr. n02008-512) : 

- formation de professionnalisation au premier emploi; 

- formation de professionnalisation tout au long de la carrière; 

- formation de professionnalisation à la suite de l'affectation sur un poste à responsabilité; 

Il convient de signaler que les médecins territoriaux, par exception, ne sont assujettis qu'à l'obligation 
de formation de professionnalisation en cas d'accès à un poste à responsabilité (art. 11 décr. n02008-512). 

Le contenu des actions est adapté en fonction des missions afférentes au cadre d'emplois. Les 
statuts particuliers en fixent les durées minimale et maximale (art. 11 et 12 décr. n02008-512). 

L'autorité territoriale détermine la durée et la nature des actions de formation de professionnalisation 
pour chaque agent, après concertation avec ce dernier et en fonction de l'évaluation de ses besoins. A 
défaut d'accord, l'agent suit une formation pour la durée minimale définie par le statut particulier et dont le 
contenu est défini par l'autorité territoriale en concertation avec le CNFPT (art. 12 décr. n02008-512). 

Sauf dérogation statutaire, l'accès à un nouveau cadre d'emplois par voie de promotion interne est 
subordonné au respect, attesté par le CI\lFPT, des obligations de formation de professionnalisation dans 
le cadre d'emplois d'origine (art. 16 décr. n02008-512). 

Ainsi, les statuts particuliers de tous les cadres d'emplois accessibles par voie de promotion interne 
précisent que l'inscription sur liste d'aptitude est subordonnée à la présentation d'une attestation du 
CNFPT établissant que l'agent a respecté, dans son cadre d'emplois ou emploi d'origine, ses obligations 
en matière de formation de professionnalisation. 

B) Formation de professionnalisation au premier emploi 

if Principe 

Elle a lieu, le cas échéant, après la formation d'intégration, dans un délai défini par les statuts 
particuliers. Sa durée peut être allongée au maximum du nombre de jours de formation d'intégration non 
suivis en raison d'une dispense accordée à l'agent. 

if Mise en œuvre par les statuts particuliers 

Les statuts particuliers concernés prévoient que la formation doit être suivie dans les deux ans suivant 
la nomination dans le cadre d'emplois, et que sa durée doit être la suivante: 

catégorie A et B : cinq jours au minimum, dix jours au maximum, sauf pour les agents qui accèdent 
par promotion interne aux cadres d'emplois des administrateurs, des conservateurs du patrimoine et des 
conservateurs de bibliothèques: formation de trois mois 

- catégorie C : trois jours au minimum, dix jours au maximum 



C) Formation de professionnalisation tout au long de la carrière 

./ Principe 

La périodicité des actions est fixée par les statuts particuliers. En cas de changement de cadre 
d'emplois, l'obligation imposée au titre du cadre d'emplois d'origine cesse pour la période en cours . 

./ Mise en œuvre par les statuts particuliers 

La durée et la périodicité de cette formation sont fixées à deux jours (durée pouvant être portée à dix 
jours au maximum) par période de cinq ans par tous les statuts particuliers concernés. 

La première période débute à l'issue du délai de deux ans au terme duquel la formation de 
professionnalisation au premier emploi doit être achevée. 

D) Formation de professionnalisation suite à l'affectation sur un poste à responsabilité 

./ Principe 

Elle intervient dans les six mois suivant l'affectation. 
Dès l'affectation du fonctionnaire, l'autorité territoriale prévient le Gf\IFPT. 
L'agent qui suit une telle formation est exonéré, pour la période en cours, de l'obligation de formation 

de professionnalisation tout au long de la carrière. Une nouvelle période de formation de 
professionnalisation tout au long de la carrière débute à l'issue des six mois. 

Sont considérés comme postes à responsabilité: 


- les emplois fonctionnels mentionnés à l'article 53 de la loi n "84-53 du 26 janvier 1984 ; 


- les emplois comportant des fonctions de direction, d'encadrement assorties de responsabilités 

particulières, éligibles au bénéfice d'une NBI en vertu du 1 de l'annexe du décret n"2006-779 du 03/07/06. 

-les autres postes définis comme tels par l'autorité territoriale après avis du G.T.P . 

./ Mise en œuvre par les statuts particuliers 

En catégorie A, B et G, tous les statuts particuliers concernés disposent que la formation doit être 
suivie dans les six mois suivant l'affectation, pour une durée de trois jours pouvant être portée à dix jours 
au maximum. 

IV ) Dispenses 

A) Dispenses accordées par le CNFPT 

Des dispenses de formation peuvent être accordées par le GNFPT. La décision, qui mentionne le 
nombre de jours et la nature de la formation faisant l'objet de la dispense, est transmise à l'autorité 
territoriale et à l'agent (art. 19 décr. n02008-512). 

En premier lieu, les fonctionnaires peuvent bénéficier d'une dispense totale ou partielle des 
obligations de formation, compte tenu des formations professionnelles qu'ils ont suivies, si elles sont en 
adéquation avec leurs responsabilités, et des bilans de compétence dont ils bénéficient. La demande doit 
être présentée au Gf\IFPT par l'autorité territoriale, après concertation avec l'agent (art. 17 décr. n02008-512). 

Par ailleurs, une dispense totale ou partielle de formation d'intégration et de formation de 
professionnalisation au premier emploi peut être accordée, sur leur demande, aux fonctionnaires justifiant 
d'une formation sanctionnée par un titre ou diplôme reconnu par l'Etat, ou d'une expérience 
professionnelle d'au moins trois ans. 

La formation ou l'expérience professionnelle doit correspondre aux responsabilités liées aux missions 
confiées aux membres du cadre d'emplois (art. 18 décr. n02008-512). 



B) Ressortissants européens 

Selon un avis du Conseil d'Etat, les ressortissants d'un Etat membre de l'UE ou partie à l'accord sur 
l'Espace économique européen ayant exercé dans un de ces Etats des fonctions comparables à celles qui 
correspondent aux missions du cadre d'emplois auquel ils accèdent peuvent être dispensés, en tout ou 
partie, de la formation théorique ou pratique exigée préalablement à la titularisation, lorsque cette 
formation est comparable à celle déjà reçue dans l'Etat d'origine. 

Toutefois, l'agent n'est pas dispensé de suivre le stage préalable à la titularisation (avis CE n0366313 du 
31 janv. 2002). 

v ) Obligations liées au suivi de la formation 

A) Obligation de servir 

Le fonctionnaire suivant ou ayant suivi les formations prévues par un statut particulier et précédant sa 
prise de fonctions peut être soumis à l'obligation de servir dans la FPT (art. 3!oi n084-594 du 12/07/84). 

La durée de cette obligation, les conditions de dispense et les compensations pouvant être dues à la 
collectivité ou à l'établissement qui l'a recruté doivent être fixées par voie réglementaire. 

B) Délai entre titularisation et mutation 

L'article 51 de la loi nOS4-53 du 26 janvier 1984 dispose que, de manière générale, lorsque l'agent est 
muté dans les trois années qui suivent sa titularisation, la collectivité ou l'établissement d'accueil verse 
une indemnité à la collectivité ou à l'établissement d'origine, au titre: 

- de la rémunération perçue par l'agent pendant le temps de formation obligatoire; 

- du coût, le cas échéant, de toute formation complémentaire suivie par l'agent durant ces trois 
années; 

A défaut d'accord sur le montant, la collectivité ou l'établissement d'accueil rembourse la totalité des 
sommes engagées par la collectivité ou l'établissement d'origine. 

VI ) Dispositions transitoires 

Le décret n 0:2008-512 du 29 mai 2008, qui entre en vigueur le 1er juillet 2008, contient dans ses 
articles 20 à 22 les dispositions transitoires suivantes: 

- les dispositions relatives à la formation de professionnalisation au premier emploi ne s'appliquent 
pas aux fonctionnaires nommés avant cette date qui appartiennent à un cadre d'emplois dont le statut 
particulier ne comporte, " à la date d'entrée en vigueur du présent décret ", aucune obligation de FAE 

- les dispositions relatives à la formation d'intégration et à la formation de professionnalisation au 
premier emploi ne s'appliquent pas aux fonctionnaires recrutés avant cette date dont le statut particulier 
ne comporte, " à la date d'entrée en vigueur du présent décret ", aucune obligation de formation 

- les fonctionnaires en cours de formation initiale au 1er juillet 2008 et ayant suivi au moins le nombre 
de jours prévu par leur statut particulier pour la formation d'intégration sont considérés comme ayant 
accompli cette dernière 

- les fonctionnaires en cours de FAE au 1er juillet 2008 et ayant suivi au moins le nombre de jours 
prévu par leur statut particulier au titre de la formation au premier emploi sont considérés comme ayant 
accompli cette dernière. 



La Formation obligatoire des agents territoriaux (entrée en vigueur le 1er juillet 2008) 


Di~positions . 
tr~nsltoires· 

oermettre aux fonctionnaires de connaître 
l'environnement territorial dans lequel ils 

exercent leurs missions 
permettre aux fonctionnaires l'adaptation à l'emploi et le maintien à niveau des compétences 

Tous les cadres d'emplois, sauf:
d'emplois sauf: 

-+ administrateurs territoriaux 
-+ conservateurs du patri et biblio 
-+ lauréats de la promotion interne 

-+ Médecins territoriaux (une formation médicale continue est prévue pour eux) mais s'ils sont afffectés à un poste à 
responsabilité, cette dernière formation leur sera appliquée 

son suivi conditionne la titularisation son suivi conditionne l'accès à un nouveau cadre d'emplois par le biais de la promotion interne 

Toutes catégories confondues 

5 jours 

pour lous les cadres 
suivant la nomination 

Catégories A &B Catégorie C 

entre 
3 et 10 jours

entre 5 et 10 jours 

Effectuée dans les 2 ans aprés 
titularisation 
peut être majorée au maximum du 
nombre 
de jours de formation d'intégration non 
suivi en raison d'une dispense 

Toutes caléoories confondues 

entre 2 et 10 jours 
(par période de 5 ans) 

Toutes catégories confondues 

entre 3 et 10 jours 
(dans les six mois suivant la nomination) 

les fonctionnaires peuvent bénéficier d'une dispense totale ou partielle des obligations de formation: (suite à une demande auprès du 
-+ compte tenu des formations professionnelles qu'ils ont suivies, si elles sont en adéquation avec leurs responsabilités, et des bilans de compéten~p 
-+ sur justification d'une formation sanctionnée par un titre ou diplôme reconnu par l'Etat, ou d'une expérience professionnelle d'au moins trois ans. formation 

et de formation de professionnalisation au premier emploi) 

La formation ou l'expérience professionnelle doit 

-+ Pour les agents de catégorie C, les dispositions concernant la formation 
nommés à partir du 1er juillet 2008 

r",.m.-.n"",hilit6" liées aux missions confiées aux membres du cadre d'emplois 

et la formation de professionnalisation au 1er emploi ne s'appliquent que pour ceux 

.... Les fonctionnaires en cours de formation initiale au 1er juillet 2008 et ayant suivi au moins le nombre de jours prévu par leur statut particulier pour la formation 
d'intégration sont considérés comme ayant accompli cette derniére 

-+ Les fonctionnaires en cours de FAE au 1er juillet 2008 el ayant suivi au moins le nombre de jours prévu par leur statut particulier au titre de la formation au 
sont considérés comme avant accomoli cette dernière. 



La Formation des Agents Territoriaux 
Références: - Loi n '84-594 du 12 juillet 1984 modifiée, relative à la formation des agents de la FPT. 

- Loi n "2007-209 du 19 février 2007 relative à la Fonction Publique Territoriale 
- Décret n "2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie 
des agents de la fonction publique territoriale. 

La loi n "84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale 
prévoit, pour les fonctionnaires, des formations obligatoires et des formations accordées sous réserve des 
nécessités de service. 

La présente fiche ne traitera que des formations accordées sous réserve des nécessités de service. 
Concernant la formation obligatoire, il s'agit de la " formation d'intégration et de professionnalisation ", 

définie par les statuts particuliers, qui comprend: 
- des actions favorisant l'intégration dans la FPT, dispensées aux agents de toutes les catégories; 
- des actions de professionnalisation, dispensées tout au long de la carrière et à l'occasion de 

l'affectation à un poste de responsabilité; 
Cette formation obligatoire, qui accompagne la titularisation et le déroulement de la carrière, est 

réservée aux fonctionnaires. Ainsi, la nomination ou la titularisation dans la FPT et l'accès d'un 
fonctionnaire titulaire à un nouveau grade, peuvent être subordonnés à ['accomplissement d'une formation 
obligatoire, dans les conditions prévues par les statuts particuliers. 

I ) Les principes généraux de la formation 

Les formations suivantes peuvent ainsi être accordées: 
- la formation de perfectionnement, dispensée en cours de carrière à la demande de l'employeur ou 

de l'agent; 

- la formation de préparation aux concours et examens professionnels de la fonction publique; 
la formation personnelle suivie à l'initiative de l'agent; 

- les actions de lutte contre l'illettrisme et pour l'apprentissage de la langue française; 

Les formations sont accordées sans préjudice du droit individuel à la formation et sous réserve des 
nécessités du service. L'autorité territoriale ne peut opposer deux refus successifs au 
fonctionnaire qu'après consultation, pour avis, de la CAP. 

Tout agent territorial qui occupe un emploi permanent reçoit un livret individuel de formation, qui 
retrace les formations et bilans de compétences suivis. (Pour plus d'information sur le livret: www.cnfpt.fr) 

Les employeurs territoriaux doivent établir un plan de formation annuel ou pluriannuel, qui détermine 
le programme des actions entrant dans le cadre: 

- de la formation obligatoire d'intégration et de professionnalisation ; 
- de la formation de perfectionnement; 
- de la formation de préparation aux concours et examens professionnels de la fonction publique; 

Le plan de formation est: 

- soumis, pour avis, au comité technique paritaire; 


transmis à la délégation du CNFPT ; 


http:www.cnfpt.fr


II ) Le Droit Individuel à la Formation (D.I.F) 

1) Accession au D.I.F 

./ Acquisition et cumul 

Tout agent de la FPT occupant un emploi permanent bénéficie d'un D.I.F d'une durée de 20 heures 
par an ; cette durée est proratisée pour les agents à temps partiel et les agents nommés dans un emploi à 
temps non complet. (Les 20 heures ne sont acquises qu'après une année de service révolue pour un 
agent à temps complet. Le décompte des droits débute dès l'entrée en vigueur de la loi du 19 février 
2007, c'est-à-dire le 22 février 2007). 

Le calcul des droits prend en compte les périodes suivantes: 

- activité, y compris les congés qui en relèvent en application de l'Art 57 de la loi du 26 janvier 1984 ; 

- mise à disposition, détachement, congé parental; 

L'autorité territoriale informe régulièrement les agents du total des droits acquis. 

Les droits acquis annuellement peuvent être cumulés sur une durée de six ans. Au terme de cette 
durée, le droit individuel, s'il n'a pas été intégralement utilisé, reste plafonné à 120 heures. 

En cas de changement d'affectation, les droits acquis par un fonctionnaire restent invocables auprès 
de toute personne morale de droit public. En cas de mutation ou de détachement, une convention peut 
prévoir des modalités financières de transfert des droits acquis et non utilisés 

2) Types de formations accessibles par le D.l.F 

./ Principe général 

Pour que l'agent puisse faire valoir son D.I.F, les actions doivent être inscrites au plan de formation 
de la collectivité ou de l'établissement, et relever: 

- soit de la formation de perfectionnement dispensée en cours de carrière ; 

- soit de la formation de préparation aux concours et examens professionnels de la fonction publique; 

NB : les fonctionnaires peuvent être tenus, dans l'intérêt du service, de suivre les actions de formation 
de perfectionnement demandées par leur employeur. 

3) Exercice du D.l.F 

./ Procédure 

Le D.I.F est mis en œuvre à l'initiative de l'agent, en accord avec l'autorité territoriale. 

L'autorité territoriale détermine, après avis du CTP, si et dans quelles conditions le D.I.F peut 
s'exercer en tout ou partie pendant le temps de travail. Sans préjudice du D.I.F, les actions sollicitées sont 
accordées sous réserve des nécessités de service. 

Le choix de l'action de formation est arrêté par convention entre l'agent et l'autorité territoriale; copie 
en est adressée par l'autorité au CNFPT. Lorsque l'agent fait valoir son droit à la formation, l'autorité 
territoriale doit lui notifier sa réponse dans les deux mois. L'absence de réponse à l'expiration de ce délai 
vaut acceptation du choix exprimé. Lorsque l'agent et l'autorité territoriale sont en désaccord, pendant 
deux années successives, sur l'action de formation demandée par l'agent, celui-ci bénéficie d'une priorité 
d'accès aux actions de formation équivalentes organisées par le CNFPT . 

./ Utilisation du crédit d'heures 

A compter du 1er janvier 2009, les fonctionnaires qui auront acquis des droits pourront, sur accord de 
l'autorité territoriale, utiliser par anticipation un nombre d'heures supplémentaires égal au plus à la durée 
acquise. La durée totale utilisée grâce à cette disposition ne pourra cependant dépasser 120 heures. 

(Art 40 & 50 du décret n0 2007-1845 du 26 décembre 2007) 

Seules les actions réalisées à la demande de l'agent sont déduites du crédit d'heures dont il bénéficie 
au titre du D.I.F. 



L'agent qui a déjà bénéficié, pendant ses heures de service, d'une formation de perfectionnement ou 
d'une formation de préparation à un concours ou à un examen professionnel de la fonction publique, ne 
peut suivre une action ayant le même objet: 

- dans les six mois suivant la fin de la session, lorsque la durée effective de l'action de formation 
suivie était inférieure à huit jours ouvrés, fractionnés ou non. La durée cumulée des actions de formation 
suivies ne peut cependant dépasser huit jours ouvrés sur une période de douze mois 

- dans les 12 mois suivant la fin de la session, si la durée effective de cette dernière était égale ou 
supérieure à huit jours ouvrés, fractionnés ou non 

Ces délais ne peuvent être opposés à l'agent qui n'a pu mener à son terme l'action de formation en 
raison de nécessités de service. 

4) Situation de l'agent en formation 

../ Position de l'agent 

Pendant les actions de formation de perfectionnement et de préparation aux concours et examens 
professionnels de la fonction publique, le fonctionnaire est maintenu en position d'activité. Les périodes de 
formation de perfectionnement suivies durant le temps de service sont considérées comme du temps de 
servÎce dans l'administration. 

En vue de suivre, pendant le temps de service, une action de préparation à un concours, le 
fonctionnaire peut être déchargé d'une partie de ses obligations de service. Le fonctionnaire en congé 
parental peut suivre ces formations tout en restant placé dans la même position . 

../ Rémunération et frais de formation 

Si la formation est suivie pendant le temps de travail, l'agent conserve sa rémunération. En 
revanche, si elle est dispensée en dehors du temps de travail, l'autorité territoriale lui verse une 
allocation de formation dont le montant est égal à 50% du traitement horaire (le versement est dû pour la 
durée de la formation). 

Si l'agent a plusieurs employeurs territoriaux, chacun contribue au versement de l'allocation, au 
prorata des temps de service respectifs. 

L'allocation n'est pas soumise: 

- aux cotisations des assurances sociales, des accidents du travail et des allocations familiales; 

- à la contribution employeur ni à la cotisation agent au titre de la retraite; 

les frais de formation sont à la charge de l'autorité territoriale et les agents peuvent être 
indemnisés des frais de déplacement engagés à l'occasion d'une formation. 

Les périodes pendant lesquelles l'agent suit des actions de formation en dehors de son temps de 
service ne sont pas prises en compte pour la constitution des droits à pension de retraite. L'agent perçoit 
alors en effet une allocation, qui ne fait l'objet d'aucun prélèvement au titre de la retraite. 

III) La Formation personnelle 

Les fonctionnaires peuvent bénéficier, sous réserve des nécessités de service, des actions de 
formation personnelle. 

Le fonctionnaire peut bénéficier, dans ce cadre: 

d'un congé de formation professionnelle; 

- d'un congé pour bilan de compétences; 

- d'un congé pour validation des acguis de l'expérience; 

- d'une décharge partielle de service; 

- de la mise en disponibilité pour effectuer des études présentant un caractère d'intérêt général; 

Les fonctionnaires en position de congé parental peuvent bénéficier des actions de formation 
personnelle, tout en restant placés dans la même position. 



1) Les frois types de congés 

Congé de formation professionnelle Congé pour bilan de compétence 

en vue de satisfaire 1 Analyse les compétences, aptitudes et motivations de 
nmf",,,,,if"lnnal,, ou oersonnels l'agent en vue d'un projet professionnel ou personnel 

"'l"l"nmnli au moins 3 ans de servÎces 
effectifs 

90 jours à l'avance avec une demande indiquant la 
date de début de la formation, sa nature, sa durée et 

le nom de l'organisme dispensateur 

fait connaître, dans les 30 jours 
rQI"'",,,t,1'\n de la demande, son accord ou 

le reiet ou le report. 

Le congé peut être pris en une seule 
sur toute la durée de la carrière en penoaes 
durée minimale équivalant à un mois à temps 

qui peuvent être fractionnées en semaines, journées 
et demi-journées 

85 %du traitement brut et de l'indemnité de 
résidence pendant les 12 premiers mois 

L'agent qui a bénéficié soit d'une action de 
préparation aux concours, soit d'un 
formation professionnelle, ne peut obtenir un 

nouveau congé de formation dans les 12 mois 
suivant la fin de l'action de formation, sauf s'il aété 

interrompu pour nécessités de service 

s'engage à rester au 
3 fois la durée de 

de l'agent} 

ans 

60 jours avant le 
indiquant les dates et la durée 

nom de l'organisme prestataire 

L'autorité territoriale fait connaître à l'agent, dans les 
30 jours suivant la réception de la demande, son 

accord ou les raisons qui fondent le rejet ou le report 
de la demande de congé 

dans la 

Maintien de la rémunération 

Possibilité de prise en charge après conclusion d'une 
convention tripartite (agent, collectivité, organisme) 

Au terme du congé, l'agent présente une attestation 
de fréquentation. S'il ne suit pas, sans motif valable, 
l'ensemble de l'action pour laquelle le congé a été 

accordé, il en perd le bénéfice et devra rembourser, 
le montant de l'éventuelle prise en charge financière 

Congé pour Validation des Acquis de l'Expérience 

En vue de l'acquisition d'un diplôme d'un titre à 
finalité professionnelle, ou d'un certificat de 

qualification 

Pas de condition 

territoriale fait connaître à l'agent, dans les 
30 jours suivant réception de la demande, son accord 
ou les raisons qui motivent le rejet ou le report de la 

demande 

dans la limite de 24 heures du temps de service, 
éventuellement fractionnables 

Possibilité de prise en charge après conclusion d'une 
convention tripartite (agent, collectivité, organisme) 

L'agent en ayant effectué un ne peut en bénéficier à 
nouveau avant un délai d'un an 

terme du congé, l'agent présente une attestation 
de fréquentation. S'il ne suit pas, sans 
l'ensemble de l'action pour laquelle le congé aété 

accordé, il en perd le bénéfice et devra rembourser, 
le montant de l'éventuelle prise en charge financière 

NB: il existe des possibilités de prises en charge financière de ces formations CDG ; toutefois le Conseil d'Administration du CDG de f'Ainll'a pas mis en place cette modalité à ce jour. 



III) La formation des agents non titulaires 

Le décret n02007-1845 prévoit, dans son titre III, que la formation des agents non titulaires repose sur 
un dispositif proche de celui des fonctionnaires. 

1) La formation professionnelle tout au long de la vie des non-titulaires 

Les agents non titulaires, ainsi que les assistants maternels et familiaux, peuvent bénéficier des 
actions de formation, de perfectionnement et de formation de préparation aux concours et examens 
professionnels dans les mêmes conditions que celles fixées pour les fonctionnaires territoriaux. 

Les agents non-titulaires occupant un emploi permanent dans les collectivités mentionnées à l'article 2 
de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 qui désirent parfaire leur formation en vue de satisfaire des projets 
professionnels et personnels, ont la possibilité de bénéficier: 

./ d'un congé de formation dont la durée totale ne peut excéder 3 années; 

Il ne peut être accordé qu'aux non-titulaires qui justifient de 36 mois ou de l'équivalent de 36 mois de 
services effectifs, consécutifs ou non, au titre de contrats de droit public, dont 12 mois consécutifs ou non, 
dans la collectivité à laquelle est demandé le congé de formation. Les assistants maternels et familiaux 
bénéficient également de ce congé. Il est prévu que les autres dispositions relatives au congé de formation 
applicables aux fonctionnaires s'appliqueront aussi aux non-titulaires. L'indemnité versée à l'agent reste à 
la charge de la collectivité dont il relève . 

./ d'un congé pour bilan de compétences et d'un congé pour validation des acquis de l'expérience; 

Les agents non titulaires peuvent bénéficier d'un bilan de compétences et d'un congé pour bilan de 
compétences et d'actions de validation des acquis de l'expérience dans les mêmes conditions que celles 
prévues pour les fonctionnaires. 

2) Le droit individuel à la formation des non-titulaires 

Les agents non-titulaires occupant un emploi permanent et comptant au moins un an de services 
effectifs dans la même collectivité bénéficient d'un droit individuel à la formation dans les mêmes 
conditions que celles prévues pour les fonctionnaires territoriaux. 

Néanmoins, le DIF du non-titulaire ne sera invocable devant un nouvel employeur qu'en cas de non 
renouvellement du contrat ou de licenciement pour un motif non disciplinaire (l'article 38 du décret n'est 
donc pas applicable). 

L'utilisation par anticipation prévue pour le fonctionnaire, n'est possible que pour le non-titulaire 
bénéficiant d'un contrat à durée indéterminée (l'article 40 du décret n'est pas applicable). 

IV ) Lutte contre l'illettrisme et apprentissage de la langue francaise 

La formation professionnelle tout au long de la vie au sein de la FPT comprend des actions de lutte 
contre l'illettrisme et pour l'apprentissage de la langue française. 

Les actions de formation sont accordées sous réserve des nécessités de service. 

Les périodes de formation suivies pendant le temps de service sont considérées comme du temps de 
service dans l'administration. 


